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BIZARRE DÉFENSEUR I LA HAUTE COUR 
Ne nous plaignons pas. Le procès de la 

Haute - Cour nons montre bien que les 
temps héroïques ne sont pas finis. On cons-
pire ailleurs que dans a La Fille de Mme 
Angot » et l'histoire pourra recueillir quel-
ques-uns de ces mots fameux qu'elle trans-
met à l'admiration des générations futures 
par le moyen des manuels à l'usage de la 
Jeunesse. 

Nous ne voulons pas nous attarder à faire 
observer combien M. Dèroulède est illogi-
que en hurlant à la persécution, à l'attentat 
contre sa liberté. Avait-il bien souci de la 
nôtre quand il rêvait de cette république im-
périale dont la France a pu, deux fois, goû-
ter les bienfaits; était-il animé d'un bien vif 
désir de justice quand il s'adressait à la 
force brutale, à l'armée, pour changer con-
tre le gré du pays une forme de gouverne-
ment où celui-ci a placé 3es espérances. Il 
savait bien pourtant que sa restauration im-
périaliste provoquerait des révoltes, une 
guerre civile et les meilleures raisons qu'il 
comptait nous opposer, ce jour-là, c'étaient 
les balles des soldats du général Roget. 
Suivant le doux principe autoritaire qu'il 
voulait remettre en vigueur nous aurions 
vu le lendemain de son coup d'Etat, les ré-
publicains et les amis de la liberté prendre 
le chemin de Cayenne ou de Nouméa. 

C'est ce qu'il appelle être le Défenseur 
des Droits du Peuple / Le premier des Droits 
qu'il lui accorderait, c'est celui de se taire. 
La souveraineté qu'il veut pour lui est celle 
qui consiste à se donner un maître. Grand 
merci de l'offre! S'il nous l'eût faite comme 
il convient nous aurions pu discuter, mais, 
crainte de nous voir refuser, il tenait à nous 
l'impose:* tout d'abord. 

Son principal tort est de s'être trouvé en 
désaccord avec l'immense majorité du pays 
et d'avoir perdu la partie. Aujourd'hui il 
faut payer et voilà qui le fâche. Il fait beau-
coup plus de br.uit autour de l'emprisonne-
ment de M. Dèroulède tout seul qu'il n'eut 
permis qu'on en fasse sur l'emprisonnement 
des milliers de personnes qu'il eut livré après 
le Coup d'Ktat à « sa justice 1 » 

Oh ! certes nous ne demandons pour le 
Défenseur des Droits du Peuple ni proa 
cription ni exil perpétuel. Il est déjà asseï 
cruel, aprèss'être vuceintde la pourpre impé' 
riale ; après « avoir marché vivant dans son 
rêve étoilé » de retomber dans une cellule 
du Luxembourg, où le peuple ingrat voas de 
mande des explications. Mais il est impos-
sible qu'un châtiment ne le frappe pas pour 
apprendre enfin à ceux que les hasards du 
coup pourraient tenter plus tard, que la Ré 
publique veut être respectée. 

Après le Boulangisme, après la place de 
la Nation, il lui manquait un peu de prison, 
comme après Strasbourg et Boulogne il 
manquait le séjour de Ham au futur Napo-
léon III. Il est certain que le rapprochement 
ne pourra jamais être poussé plus loin. Il 
suffira néanmoins à consoler le Défenseur 
des Droits du Peuple. 

E. LAPORTE, 

La Haute Cour, réunie en séance se-
crète pour entendre M. Devin développer 
ses conclusions, sur f incompétence de la 
Haute-Cour pour « juger des tentatives de 
complot qui n'ont pas été suivies d'exécu-
tion », a déclaré être compétente par 157 
voix contre 91. 

Les nationalistes, les royalistes, en un 
mot, les conspirateurs en sont navrés. Ils 
crient, dans leurs journaux, à l'arbitraire, 
à l'illégalité. Ce qui n'arrêtera pas l'action 
de la justice. 

La Haute-Cour s'est réunie hier. A 2 
heures a eu lieu l'audience publique, où 
est donnée lecture de l'arrêt repoussant les 
conclusions d'incompétence présentées par 
Me Devin. 

Quelques légers incidents provoqués par 
Guérin et Hornsbostel, qui ne trouvent 
rien de mieux pour se faire remarquer que 
de se montrer turbulents, agressifs, sans 
faire montre d'un minimum de talent. 

M° Evain développe en faveur de M. 
Dubuc, des conclusions tendant à ce que la 
Haute Cour refuse à l'égard de son client 
toute audience sur le fond du procès à M. 
le procureur général. 

De vifs incidents se produisent, toujours 
provoqués par les Dèroulède, Guérin, etc... 
Dieu ! comme il faudra les signaler sou-
vent, ces messieurs quand nous «parle-
rons des incidents provoqués ». Toujours 
eux! Dèroulède, Guérin 

L'audience publique est levée : la Haute 
Cour se réunit en audience privée, pour 
discuter les conclusions de Me Evain com-
battues par M. le procureur général. 

L'arrêt sera rendu mercredi en séance 
publique. 

Au Transvaal 
Le bombardement de Ladysmith 

On télégraphie de Pietermaritzburg : 
Ladysmith a de nouveau été bombardée 

pendant la journée de mardi et la matinée de 
mercredi. La canonnade a porté tout en-
tière, sur les ouvrages retranchés du camp, 
mais soit que le tir des Boers fui mal réglé, 
soit que les canons fussent hors de portée, 
les dommages causés ont été insignifiants. 

Plusieurs courriers sont parvenus à Iran 
chir le cercle boer qui entoure la ville. Ils 
confirment tous que l'investissement est des 
plus complets, mais il déclarent que le gé-
néral White aurait avec lui pour plus de deux 
mois de vivres et de munitions. 

La cavalerie anglaise dirige journellement 
des reconnaissances ; mais les escarmouches 
qui jusqu'à mercredi en sont résultées sont 
peu importantes. Le bruit court que le gé 
néral Joubert fait venir de Prétoria les gros 
canons de siège qui défendent les forts de la 
capitale transvaalienne. Ces canons portent 
à 7 et 8,000 mètres et les Boers comptent 
beaucoup sur leur efficacité pour un nouveau 
bombardement de Ladysmith. 

Jusqu'à aujourd'hui tout est calme à East-
court et pas la moindre patrouille boer n'a 
encore été signalée dans les environs 

* 
* * 

Des nouvelles du Zoulouland annoncent 
que les Boers détruisent tout sur leur pas-
sage. Ils ont incendié les maisons de Zam-
baan. Ils sont maintenant à proximité de la 
frontière nord du Natal. 

D'après VEvening News, le War Office 
croit qu'il ne s'est rien produit de saillant à 
Ladysmith depuis le 3 novembre. 

Bombardement de Kimberley 
Le War Office annonce que le bombar-

dement de Kimberley a commencé mardi 
dernier 

Rapport du général Buller 
Un rapport officiel du général sir Redvers 

Buller annonce qu'unepatrouilleanglaise en-
voyée en reconnaissance sur l'Orange, a su-
bi un échec. Cette patrouille aurait eu un 
colonel tué, deux lieutenants et deux hom-
mes blessés. 

La situation ne s'améliore pas pour les 
anglais, les nouvelles sont rares et n'indi-

uent pas de changements sérieux et dignes 
'être signalés. 

INFORMATIONS 
Une Interpellation 

M. de Grandmaison, député de Saumur, 
vient d'adresser la lettre suivante à M. Wal-
deck-Rousseau : 

« Monsieur le Président du conseil, 
«J'ai l'honneur de vous informer qu'à la 

rentrée je vous interpellerai sur le mouve-
ment gréviste et sur l'agitation ouvrière ré-
sultant de la présence de MM. Millerand et 
Baudin dans le ministère actuel. » 

Veuillez agréer, etc. 

Mort de M. Deics 

M. Paul Devès, sénateur du Cantal, est 
décédé subitement, hier soir, vers 10 heures, 
à son domicile 16, avenue du Trocadéro. 

M. Devès avait 62 ans ; il était né à Au-
rillac le 7 novembre 1837. 

M. Devès avait été ministre de l'agricul-
ture dans le cabinet Gambetla, en 1881 ; 
ministre de la justice dans le cabinet Duclerc 
le 7 avril 1882 et dans le cabinet Faillières 
1883. 

Un conseil municipal dissous 

Par décret du Président de la Républi-
que, le conseil municipal de la commune 
d'Eoux (Haute-Garonne) est dissous. 

Perquisitions chez les Assomptlonnistes 

Une perquisition a été opérée chez les 
Assomptionnistes,dans leur maison «mère» 
et dans leurs succursales de province. 

De nombreux documents ont été saisis. 
Trois Pères : Bailly, F. Picard, Allez sont 
sous le coup de poursuites Chez ces pauvres 
P. P. on a trouvé dans un coffrefort, la 
jolie somme de 1,800,000 francs! 

* 
» * 

Des perquisitions ont été également opé-
rées à Bordeaux au couvent de PAlhambra 
et à Marennes. 

Les scellés ont été apposés. 

Le procès Zola à Versailles 

MM. Emile Zola et Perreux, gérant de 
l'Aurore, qui doivent comparaître le 23 no-
vembre devant li cour d'assises de Seine-et-
Oise pour qu'il soit statué sur l'opposition 
qu'ils ont formée contre l'arrêt de la même 
cour rendu par défaut, le 18 juillet 1898, ont 
présenté àM leconseillerDilke, une requête 
exposant que parmi les témoins dont l'audi-
tion est nécessaire, dans l'intérêt de la dé-
fense, se trouvent 1° M. le colonel de 
Schwartzhoppen, ancien attaché militaire 
allemand à Paris; 2° M. le général Pani-
zardi, ancien attaché militaire italien à Paris. 

M. Rochefbrt et H. Hennion 

M. Henri Rochefbrt annonçait récemment 
dans son articlequotidienqu'il allait déposer 
une plainte contre M. Hennion, commis-
saire spécial de la sûreté générale, à raison 
des imputations calomnieuses contenues à 
son endroit, dans le rapport de ce fonction-
naire touchant certains accusés de la Haute 
Cour. 

La plainte en question a été déposée en-
tre les mains de M. Bombois, avocat général 
représentant M. Bernard, occupé à la Haute 
Cour, par M. Charles Roger, agissant au 
nom de M Rochefort. M. Bombois a déclaré 
que ia plainte du rédacteur en chef de 
l'Intransigeant sera transmise par lui au 
procureur général. et qu'elle recevra la suite 
qu'elle comporte. 

M. Rochefort demande la juridiction de 
la cour d'assises, en s'appuyant sur les arti-
cles 361 et 146du code pénal, qui visent le 
faux en écritures publiques et le faux témoi-
gnage. 

CHRONIQUE LOCALE 
Conseil de Préfecture 

Dans une de ses dernières audiences le 
conseil de préfecture du Lot a statué sur le3 
affaires suivantes : 

1° Les sieurs Roux et Vialard entrepre-
neurs à Figeac, contre la ville de Figeac ; M. 
Delom, architecte, appelé en cause. Premier 
lot des travaux d'adduction des eaux du Ber-
bezou ; demande en paiement du solde de 
l'entreprise. Cette affaire est renvoyée, sur 
la demande du maire de Figeac, à unesèance 
ultérieure ; 

2° Le maire de Marcilhac contre le sieur 
Guillaume Vinges, de Sauliac; empiétement 
commis sur un chemin rural, procès-verbal. 

Il est sursis à statuer sur cette affaire jus-
qu'à ce que le dossier soit complété par le 
maire de Marcilhac ; 

3° L'administration des ponts et chaussées 
contre les sieurs Jean Gasquier, Pierre Ley-
marie, Antoine Gasquier et Baptiste Loura-
dou, tous propriétaires à Saint-Sosy, rivière 
de la Dordogne ; procès-verbal pour avoir 
coupé des arbres et des oseraies sur un atter-
rissement. Cette affaire est mise en délibéré. 

4° L'administration des ponts et chaussées 
contre le sieur Césari Delfour, de Carennac; 
rivière de la Dordogne. Procès-verbal pour 
construction non autorisée d'un barrage. Le 
sieur Delfour est condamné à 1 fr. d'amende 
et à la démolition du barrage dans le délai 
de trois mois. 

COUR D'ASSISES DU LOT 
Audience du 13 novembre 

Le 1er mars 1893, un sieur Bourdarie Pirmin 
se libéra envers le nommé Constant, dit Fir-
min, du montant de plusieurs billets, et com-
me les titres qu'il avait souscrits ne lui furent 
pas remis, il se fit délivrer par son créancier 
une déclaration constatant sa libération. Tant 
que Bourdarie vécut aucune difficulté ne 
s'éleva à cet égard ; mais celui-ci étant décédé 
en 1895, après avoir fait à son bailleur de 
fonds un nouvel emprunt. Constant assigna 
quelques jours plus tard les héritiers Bourda-
rie en remboursement du dernier prêt. 

Il leur réclame en même temps le paye-
ment de trois billets de 100 francs chacun 
déjà acquittés, et annulés par la déclaration 
du 1er mars 1893. A l'appui de ses prétentions 
il remit à l'huissier Dauliac, puis â l'avoué 
Lacoste, ces 3 billets indûment conservés, 
après avoir eu soin de falsifier leur date et dé 
la reporter à 1894, c'est-à-dire à une époque 
ultérieure au règlement précité. 

Le premier de ces billets était signé en 
blanc sur une feuille du timbre de 0 fr. 05 et 
ne portait en tête que la date et le bon pour 
100 francs. Constant a rogné avec des ciseaux 
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la partie supérieure de cette pièce faisant 
ainsi disparaître la date; il a ensuite ajouté 
au fait une nouvelle date avec une encre et 
une écriture dissemblables de celles employées 
dans le surplus du billet. 

Le deuxième billet est entièrement rempli 
par le débiteur sur nne feuille du timbre de 
0 fr. 10. Il a été comme le précédent rogné 
aux ciseaux et cette nouvelle date y a été 
inscrite d'une encre et d'une écriture diffé-
rentes du contexte. De plus on remarque sur 
ce titre fait après coup dans le corps de l'écri-
ture l'interposition d'une a; ou du mot de avant 
l'indication du montant cent francs, ce qui 
est de nature à faire supposer que le faussaire 
a voulu transformer en une valeur de deux 
cents francs un billet de cent francs 

Le troisième est sur timbre de 0 fr. 05 et en-
tièrement rempli par Bourdarie. Il n'a pas été 
rogné ; on a gratté le dernier chiffre de la 
date et, au moyen d'une surcharge, on a obte-
nu la date de 1894. 

L'examen le plus superficiel permet de 
constater toutes ces altérations qui sont évi-
dentes. 

L'accusé proteste de son innocence et pré-
tend ne savoir seulement que lire et signer 
son nom. 

Il a la réputation d'être processif, plaideur 
de mauvaise foi, et de pratiquer l'usure. 

M. Lagarde, procureur de la République, 
prononce un réquisitoire serré. Après plai-
doirie de Mr Fleuret, de Gourdon, l'accusé est 
condamné à un an de prison. 

Audience du ii novembre 
Le 18 octobre dernier, vers 10 heures du 

soir, les demoiselles Gocula étaient à la fenê-
tre du premier étage de leur maison, qui tou-
che à l'écurie de M. Cubaynes. Elles entendi-
rent ouvrir la porte de cette étable et distin-
guèrent alors 2 individus dont' les allées et 
venues leur parurent suspectes. 

Elles les observèrent attentivement et ne 
tardèrent pas a être convaincus qu'elles se 
trouvaient en présence dé voleurs audacieux. 
L'une d'elles n'hésita pas à aller prévenir M. 
Cubaynes de ce qui se passait pendant que sa 
sœur continuait d'occuper son poste d'obser-
vation et pouvait voir sortir les deux malfai-
teurs de l'écurie emmenant les 2 chevaux qui 
s'y trouvaient. 

A ce momont les époux Cubaynes avertis, 
arrivaient sur les lieux et criaient : « Au vo-
leur ! > 

Les deux inconnus abandonnèrent alors 
leur butin et prirent la fuite. M. Cubaynes les 
poursuivit et parvint à s'emparer de l'un 
d'eux. Le 2e fut arrêté un peu plus tard par la 
police. C'étaient les nommés Jean Bonnaud et 
Philippe Eymeric. 

Les accusés essayèrent de discuter leur cul-
pabilité, mais ils finirent cependant par avouer 
l'attentat qu'ils avaient commis. Ls reconnu-
rent s'être introduits à l'aide d'escalade dans 
cette écurie et avoir soustrait lès chevaux, 
deux couvertures, une lanterne de voiture et 
un harnais. 

L'information a également établi qu'ils 
avaient coupé des cordes qui retenaient les 
contrevents de la fenêtre par laquelle ils se 
sont introduits dans cette étable. • 

Les 2 accusés ont déjà été condamnés pour 
vol. 

6 témoins ont été entendus parmi lesquels 
M Nouyrit fils, dont la belle conduite a été 
chaudement félicitée par M. l'avocat général. 

M. Lagarde, dans son réquisitoire a de-
mandé une application sévère de la loi. 

Après plaidoiries de Mcs Besse et Bousquet, 
le jury a rapporté un verdict affirmatif avec 
admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, Bonnaud et Eymeric ont 
été condamnés à 2 ans de prison et aux dépens. 

CAHOR§ 

Une lettre de M. Viguié 
Le dernier article que nous avons publié 

sur le compte de M. Magne, cet abbé modè-
le, a ému M. l'abbé Viguié, rédacteur en 
chef de La Croix, lequel, « en l'absence 
de M. Magne », nous adresse une lettre... 
rectificative. Cette lettre étant en somme très 
correcte, nous ne verrions aucune difficulté 
à son insertion dans nos colonnes, si nous ne 
préférions laisser, pour la plus grande joie 
de nos lecteurs, la parole à M. Magne. Ce 
dernier pourrait même, d'un coup, liquider 
tout l'arriéré et nous parler un peu, par 
exemple, des petits potins qui circulaient 
naguère dans Cahors. 

Nous ne doutons pas que M Magne ne 
s'exécute, nous lui faciliterons sa tâche s'il 
le désire. 

Néanmoins, dès aujourd'hui, nous tenons 
à faire connaître le fond de la protestation 
de M. Viguié. 

Il affirme que l'Evêque de Cahors avait 
parfaitement l'intention d'acheter l'immeu-
ble. A qui fera-t-on croire que si ses inten-
tions étaient telles, un autre acquéreur ait 
eu le temps de se présenter? 

M. Viguié nous déclare d'autre part que 
l'autre demande d'achat émanait « Au nom 
d'un tiers, de M. l'abbé Robert, et non des 
sœurs de Montcuq. » 

Il serait, intéressant de connaître quel est 
ce tiers. En tout cas, M. Magne a parfaite-

ment déclaré à plusieurs personnes que les 
sœurs de Montcuq désiraient acquérir son 
mmeuble; lequel de M. Viguié ou de M. 
Magne dit la vérité? pas le dernier certaine-
ment ! 

Enfin M. Viguié écrit : « Je m'abstiendrai 
d'apprécier le propos indécent que votre 
ci rrespondant prête— gratuitement, j'aime 
à le croire — à Monseigneur l'Evêque de 
Cahors. B On sait que M Viguié fait ainsi 
allusion à la spirituelle boutade de l'Evêque 
qui se prétendait atteint de magnique. 

Indécent ou non, le propos a{été tenu, 
nous l'affirmons de la façon la plus absolue. 
Au reste M. Magne, un jour qu'il causait 
avec trois de nos amis, devant le monument 
Gambetta, racconta lui-même la scène. Il fit 
suivre son récit d'une.appréciation peu 
aimable pour l'Evêque et sur laquelle nous 
n'insisterons pas. — M. Magne, se 
rétractera sans doute pour ne pas déroger à 
ses habitudes, mais au besoin nous pourrions 
lui rafraîchir la mémoire ! 

Quoi qu'il en soit, l'appréciation de M. 
Viguié est loin d'être flatteuse pour le chef 
du clergé. 

M. l'Evêque, le propos que vous avez tenu 
est indécent ce n'est pas nous qui l'écri-
vons, nous le trouvons tout simplemer t très 
spirituel ! A. C. 

Drôle de « ballade » 
Samedi soir, le coureur Deschamps de 

Toulouse, dont la spécialité, — à la suite de 
paris — est de marcher sur route poussant 
devant loi une roue de charette et comme 
cela pendant 1600 kilomètres, était à Cahors. 

Il est reparti le dimanche vers 2 heures de 
l'après-midi vers Paris. 

Deschamps vend des crayons pour payer 
ses frais de route. 

Acte de probité 
Le sieur Montaudié, ouvrier à la mairie, 

a trouvé un porte-monnaie renfermant une 
petite somme d'argent qu'il tient à la dispo-
sition de la personne qui l'a perdue Félici-
tations. 

La Rentrée des « bleus » 
Les bleus, les bleus, ' 
Sont des gens heureux, 
Ils chantent heureux, 
Chantez, les bleus ! 

C'est au nombre de 300 que les jeunes 
soltats appelés pour un an, ont fait leur 
entrée au quartier où immédiatement ils ont 
été versés dans leurs compagnies et équipés 
de pied en cap, prêts demain pour l'exercice. 

Marché du 11 novembre 
La foire de samedi a été peu importante. 

Les cours des bestiaux et des diverses denrées 
ont été les suivants : 

Bœufs gras, de 28 à 31 fr. les 50 kilos. 
Porcelets, de 25 à 40 fr. la pièce, suivant 

grosseur. 
Moutons gras, de 60 à 70 c. le kilo. 
Blé, 13 fr. l'hectolitre. 
Maïs, 8fr. 75 id. 
Pommes de terre, 2 fr. 50 les 80 litres. 
Noix, 15 fr. l'hectolitre. 
Châtaignes, 5 à 6 fr. les 80 litres. 
Volailles grasses, 70 à 75 c. le demi-kilo. 
Dindes, 50 c id. 
Oies grasses mortes, 80 c. id. 
Œufs, 95 c. la douzaine. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 11 au 14 novembre 1899 

Naissances 
Rey-Lescure Henry Géraud, avenue de la 

Gare. 
Mariages 

Petit Antoine, cultivateur et Mouly Maries 
Lagardère Pierre Antoine, dit Daniel com 

missaire de police et Palame Jeanne. 
Publications de Mariages 

Ladoux Antoine, terrassier et Cluzel Louise, 
Toulza Louis, valet de chambre, et Longuet 

Marie Jeanne, cuisinière. 
Décès 

Dô Irénée, 5 mois, rue des Boulevards, 10. 

Arrondissement de Cahors 

CASTELNAU-MONTRATIER. — Dimanche 
ont eu lieu les fêtes organisées à l'occasion 
de l'inauguration du service des eaux. 

Dès la matinée la ville présentait une 
animation extraordinaire ; beaucoup d'étran-
gers avaient tenu à prouver, par leur pré-
sence, leur désir de participer à l'éclat de 

cette solennité et leur sympathie pour les 
habitants de Castelnau. 

A 4 heures les autorités sont reçues, 
aux accents de la Marseillaise, par la muni-
cipalité et une foule énorme débordante de 
joie. C'est aux cris de « Vive la République » 
que le cortège s'est dirigé vers la Mairie. 
Nous y avons remarqué MM. Rey, député, 
le Préfet du Lot, le Secrétaire général, Feyt, 
chef de division à la Préfecture et son fils, 
attaché au cabinet du Ministre de l'Agricul-
ture. 

Le banquet — qui comptait 94 convives, 
parmi lesquels beaucoup de maires du canton 
et des cantons voisins : M. Rey, maire de 
Caussade, M. Guilhem, maire de Lalbenque, 
M. le docteur Cazes, maire de Fontanes, M. 
le maire de Pern, etc, etc. — le banquet, 
où l'entrain le plus cordial n'a cessé de ré-
gner, a été clos par une série de discours. 

DISCOURS DE M. LE MAIRE 

Messieurs, 
N'étant ni orateur, ni improvisateur, je suis 

forcé de lire les quelques paroles que j'ai à 
prononcer au sujet de la fête d'inauguration du 
service d'eau installé dans notre petite ville. 

Vous avez tous pu vous rendre compte de 
visu de cette installation et du bon fonction-
nement des machines. 

Une autre parole plus autorisée que la 
mienne vous en expliquera le mécanisme, ce 
sera M. Fournier, l'honorable ingénieur, 
auquel la commune a accordé à juste titre, 
toute sa confiance. 

Avant de vous décrire aussi brièvement que 
possible l'état de la ville depuis les temps les 
plus reculés jusqu'à cette époque par rapport 
à son alimentation en eau, j'ai pour devoir 
non de vous souhaiter la bienvenue, ce qui a 
eu lieu dans une autre enceinte, mais de vous 
remercier de votre gracieux empressement à 
répondre à notre invitation. 

C'est à vous, Monsieur le préfet, que je m'a-
dresse le premier. Merci de votre présence au 
milieu de nous, merci d'avoir accepté si géné-
reusement et si cordialement la présidence de 
cette fête, merci encore à vous du concours 
bienveillant, empressé et .continu, que vous 
m'avez incessamment prodigué depuis le com-
mencement de l'entreprise. 

Honneur à vous, Monsieur Rey, quiêtesnotre 
cher et sympathique député, d'avoir suspendu 
tous vos travaux et toutes vos occupations, 
d'avoir sacrifié vos derniers moments, et 
d'avoir abandonné vos préparatifs de départ 
pour Paris, où votre place est si bien marquée 
à la Chambre des députés, pour être venu vi-
siter vos électeurs en cette circonstance solen-
nelle, et nous apporter vos encouragements 
et vos conseils. 

Je passe à tous nos convives et je dis à 
Messieurs les collaborateurs de M. le pré-
fet, Monsieur le secrétaire général, Monsieur 
le chef de division Feyt, et à son fils Albert, 
attaché au cabinet de M. le ministre de l'agri-
culture, ces deux derniers, enfants de Castel-
nau, à Messieurs les maires, à Messieurs les 
fonctionnaires de tout ordre et à tous nos 
amis politiques ici présents, agréez tous nos 
remerciements pour l'honneur que vous faites 
en ce jour à la population de Castelnau, à la 
commission des eaux, au maire et à son conseil 
municipal. 

Après ces compliments qui m'incombaient 
et que je vous ai adressés de grand cœur, je 
commence mon récit. (Ne vous épouvantez pas, 
ce ne sera pas trop long, par la raison bien 
simple que je n'ai ni le don de charmer mes 
auditeurs, encore moins celui de les endormir). 

La ville de Castelnau, la ville actuelle, dont 
l'origine remonte au xiu° siècle, ville qui fut 
construite après la destruction de la ville 
basse par Simon de Monfort, lequel fut 
obligé de se contenter de la brûler et de s'en 
retourner, sans avoir pu faire le siège du 
château dont il ne reste plus de trace que la 
chapelle (l'église actuelle) a toujours souffert 
du manque d'eau pendant trois mois de l'année, 
souvent pendant six mois, et quelquefois pen-
dant plusieurs années. Exemple : l'année 
actuelle et les deux années précédentes. 

Aussi un vieux dicton s'est-il perpétué d'âge 
en âge, de génération en génération, dicton 
toujours vrai, et ainsi conçu : 

Castelnau, puits sans eau, place sans monde, chapitre 
sans chanoine, 

Voilà les merveilles de Castelnau.. 

Cet état de chose a duré jusqu'à ce jour* 
Notons cependant : des essais furent entrepris, 
il y a 35 ans environ, dans le but d'y porter 
remède ; malheureusement ces essais furent 
infructueux. 

La municipalité de l'époque, dont je faisais 
partie en tant que membre de la minorité, ne 
tenant aucun compte des observations de notre 
groupe, brûla ses vaisseaux et fit appel aux 
lumières de l'abbé Paramelle, sorcier alors en 
vogue et dont on vantait comme infaillible ses 
connaissances en hydrographie et en hydrosta-
tique, 

te prétendu savant vint dans le pays, le 
parcourut en tout sens, fît des sondages sur 
plusieurs points, et réussit à trouver une 
source, non, un filet d'eau au lieu des Clapiers, 
à l'ouest de la ville, sur la route de Moissac. 

Il indiqua en même temps une autre source 
dans la partie basse du pré en aval de l'abreu-
voir public. 

Hélas ! dans ce pré, après avoir creusé à une 
profondeur de 7 à 8 mètres, sans trouver une 
goutte d'eau, il se produisit un éboulement 

qui entraîna les bois d'étiage et combla la 
fosse dans une seule nuit. 

Perte totale 5 à 6,000 fr. 
Aux Clapiers on construisit un puisart auquel 

on adapta une pompe à main que l'on baptisa 
du nom de Fond-Neuve. Cette fontaine ou 
mieux ce puisart rend quelques services, 
lorsque la fontaine de la ville, dite Fontenille' 
ne coule plus. Malheureusement elle tarit^ 
comme cette dernière, tous les ans, en sep-
tembre, ou bien elle coule très peu. Et, si elle 
coule pendant quelques temps, cela tient à ce 
que les habitants ne s'y rendent que forcément, 
a cause de son éloignement de la ville, 500 mè-
tres au moins. 

En ce moment le puisart du Clapier ne donne 
plus d'eau. Le vieil adage n'est donc pas 
menteur : « A Castelnau, il y a un puits sans 
eau. ». •. . 

Reste une petite source à la Maladrerie qui 
coule sans cesse; mais son jet est trop faible 
pour alimenter la Ville. Elle aide un peu et 
compromet moins la disette, voilà tout 

Vous voyez donc, Messieurs, par ce tableau 
succint, l état déplorable auquel étaient réduit 
les habitants de Castelnau chaque été et chaque 
automne, après avoir dépensé 30.000 francs au 
moins en pure perte. 

La municipalité, que j'ai l'honneur de pré-
sider, émue d'une telle situation, cherchait 
depuis quelque temps le moyen d'y remédier. 

Quelques-uns de nos collègues, (j'étais de 
ce nombre) avaient conçu le projet d'agrandir 
le bassin de la fontaine dite Fontenille, qui 
est la plus rapprochée de la ville, d'y établir 
des galeries et d'augmenter la capacité de 
l'abreuvoir. 

Cette idée, quoique bonne, fut rejetée com-
me insuffisante et comme anti-hygiènique, 
parce.que l'eau emmagasinée et non renou-
velée deviendrait certainement impotable. 

Alors, que faire ? se croiser les bras et at-
tendre ? Telle n'était pas l'intention du 
Conseil. 

La question battue et rebattue n'amenait 
aucune solution meilleure, lorsqu'à la session 
de novembre 1898, MM. Mazelié etDayma pro-
posèrent de s'aboucher avec le maire de Caus-
sade à l'effet de le prier de nous indiquer de 
quelle façon il s'y était pris pour doter la 
ville d'eau potable en abondance, alors que 
Caussade, comme Castelnau souffrait chaque 
été du manque d'eau. 

M. Rey nous fit l'amitié, (je suis heureux 
ses occupations lui ayant permis de répon-
dre à notre invitation, de lui adresser devant 
vous nos plus sincères remercîments), M. Rey, 
dis-je, nous fit l'amitié d'engager M. l'Ingé-
nieur Fournier à venir à Castelnau. 

Celui-ci accompagné de M. le Secrétaire de 
la Mairie de Caussade et de M. l'agent-voyer, 
nous fit sa visite officielle. Ceci se passait au 
mois de janvier dernier. 

Après avoir partagé le pain et le. sel avec 
ces messieurs, nous les conduisîmes sur le 
terrain que mes collègues Dayma, Mazelié et 
Grammond avaient jugé être le seul et unique 
point où devait se trouver une source puis-
sante. (Je veux parler du pré Gibertou, là 
précisément où a été bâti le bassin de capta-
tion que vous avez visité il y a à peine quel-
ques heures. 

M. Fournier, après examen du point indiqué 
et de la configuration des terres environnantes, 
(il serait trop long de vous faire la description 
du beau cirque dominant le pré Gibertou et 
des divers vallons y aboutissant) affirma que 
là existait une nappe d'eau suffisante pour ali-
menter la ville de Castelnau en toute saison 
de l'année, sans aucune crainte, ni aucun ris-
que de faire fausse route. 

Tablant là dessus et satisfaits du résultat, 
nous nous mîmes à l'œuvre, et dès le mois de 
février 1899, la proposition d'établir un ser-
vice d'eau fut soumise à l'examen du Conseil. 

Le Conseil adopta en principe la proposition 
et renvoya à la session budgétaire le vote de 
la somme nécessaire à l'entreprise. 

Pendant pet intervalle, j'eus l'occasion de 
rendre visite à M. le Préfet pour le prier de 
m'accorder son bienveillant concours, afin de 
mener rapidement à bonne fin une affaire d'une 
si grande importance et d'une utilité incon-
testable. 

Vous me fîtes la promesse de nous rendre la 
tâche facile. Forts de cette promesse, nous 
attendîmes patiemment la session de mai. 

Au mois d'avril, M. le Préfet nous ayant 
fait l'honneur de venir à Castelnau pour le 
Conseil de révision , je lui renouvelai ma 
demande, qui fut accueillie aussi favorable-
ment que la première. 

Je ne l'ai pas oublié, M. le Préfet, ni mes 
amis, ni mon Conseil non plus. Nous n'ou-
blion? jamais les services rendus. Aussi, gar-
derons-nous au plus profond de nos cœurs, le 
souvenir de vos bienfaits. 

Restait à voter la somme nécessaire. Il fut 
convenu que 40.000 francs couvriraient la dé-
pense. 

La question fut donc portée au Conseil qui 
vota les 40.000 francs sans désemparer au 
moyen d'un emprunt trentenaire amortissable 
au Crédit Foncier de France. 

Eh bien ! Messieurs, avec nos ressources fa-
cultatives, sans changer en rien le rôle des 
contributions, c'est-à-dire sans augmenter, 
ni diminuer les impôts, le . Conseil municipal 
a doté la ville d'un service d'eau à volonté, en 

1 abondance et de qualité supérieure. 
Il à cru remplir un devoir humanitaire, il 

en est et il en sera fier. Et, quoiqu'en disent 
les détracteurs, les adversaires, les opposants, 
les ennemis du bien, les anti-patriotes, il 
aura la satisfaction et la consolation d'avoir 
fait pour la ville une œuvre utile pendant le 
cours de cette législature. 

Je lève mon verre en l'honneur de M. le 
Préfet, de ses vaillants collaborateurs, de M. 
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\e Secrétaire-Général, de M Feyt. et de son 
jeune fils, attaché au cabinet de M. le Ministre 
de l'Agriculture. 

je lève mon verre à nouveau en l'honneur 
de notre cher et sympathique député, l'hono-
rable M. Rey. 

Et je bois à la santé de tous nos invités, 
de MM. les fonctionnaires, de mes collègues 
du Conseil et des braves citoyens assis à cette 
table. (Applaudissements). 

DISCOURS DE M. LE PRÉFET 

Messieurs, 
L'empressement que j'ai mis à accepter la 

gracieuse invitation de la municipalité de 
Castelnau vous est un sûr garant de l'intérêt 
que je porte à votre ville et de la satisfaction 
que j'éprouve à me trouver au milieu de cette 
population si profondément et si .sincèrement 
attachée à la République. 

Lorsque M. le Maire m'entretint pour la 
première fois du projet qu'avait conçu le con-
seil municipal de doter Castelnau d'eaux pota-
bles, saines et abondantes, je lui promis le 
concours de mon administration et c'est parce 
que j'ai conscience d'avoir tenu mes promesses 
que je suis heureux de m'associer à ces fêtes 
où la joie populaire se manifeste si vive et 
comme un témoignagede juste reconnaissance 
pour tous ceux qui ont collaboré à cette œuvre 
d'utilité publique, à ce bienfait public. 

L'entreprise était hardie, périlleuse même, 
tant elle était hérissée de difficultés qu'il fal-
lait prévoir et résoudre toutes sous peine de 
retards et peut-être d'insuccès. Nous venons 
de voir pendant la promenade que nous avons 
faite et au cours de laquelle nous avons ad-
miré les hautes gerbes de vos fontaines, avec 
quel rare bonheur vous en avez triomphé. Le 
succès est complet et le premier mérite, je le 
proclame bien haut, en revient à votre excel-
lent maire, M. Feyt, à MM. Delbos et Vilas, 
ses dévoués adjoints et à l'assemblée commu-
nale toute entière qui les a si résolument 
secondés. 

Vous voyez, messieurs, ce que peuvent une 
municipalité et un conseil municipal qu'inspi-
rent une même foi et un même désir du bien 
public. 

Mais il est un côté de la question qui n'ap-
paraît pas dans la beauté du spectacle de votre 
ville transformée et qui mérite cependant de 
n'être pas passé sous silence. Je veux parler 
de ce que nous appelons les voies et moyens. 
Il ne suffit pas de rêver de grands projets et 
d'agiter de vastes pensées; ce ne sont que 
châteaux en Espagne si l'on ne s'est pas assuré 
les voies et moyens de les transporter chez 
soi. Les voies et moyens, c'est donc la gran-
de affaire et, à cet égard encore, je ne saurais 
trop féliciter M. Feyt des heureuses disposi-
tions financières qu'il a sû prendre et grâce 
auxquelles il a été possible de réaliser ces tra-
vaux sans que les contribuables aient à sup-
porter des charges nouvelles. 

C'est ainsi que l'on fait de la bonne admi-
nistration et par conséquent de la bonne poli-
tique ; c'est ainsi que l'on fait œuvre de dé-
fense républicaine. 

Enfin, Messieurs, comme s'il eût été écrit 
que tout devait marcher à souhait dans cette 
entreprise, la municipalité de Castelnau a eu 
la bonne fortune de trouver chez l'ingénieur 
distingué qu'est M. Fournier, un collaborateur 
dévoué et l'exécuteur le mieux avisé de ses 
projets. Dans sa reconnaissance, la population 
de Castelnau lui gardera un affectueux souve-
nir et moi-même, messiéurs, je me ferai un 
devoir de ne point oublier le signalé service 
qu'il a rendu à votre cité. 

Puisque tous les cœurs, ici, battent à l'unis-^ 
son, je vous convie Messieurs, à clore cette 
belle journée qui restera l'une des plus mémof 
rables de votre histoire locale, par un solennel 
hommage de profonde vénération au républi-
cain éprouvé qui préside aux destinées de ce 
pays. Je lève mon verre en l'honneur de M. 
Emile Loubet, président de la République 
française. (Vifs applaudissements). 

M. Rey, dépoté et M. Fournier, ingé-
nieur à Toulouse, directeur des travaux, 
prononcent également un discours que nous 
regrettons de ne pouvoir insérer, n'en possé-
dant pas le texte au moment où nous mettons 
sous presse. 

Ces deux discours sont très applaudis, en 
particulier celui de M. Rey, lorsque notre 
représentant nous a parlé de l'onion des 
républicains et de la République progressiste 
et réformatrice. 

ALLOCUTION DE M. REY, MAIRE DE CAU8SADE 

Je suis profondément touché, Monsieur le 
Maire, des trop aimables paroles que vous 
venez de prononcer à mon égard et de la part 
que vous m'attribuez dans la réussite de votre 
entreprise ; — je savais trouver chez vous des 
amis ; — je n'aurais pas osé croire à un accueil 
aussi cordial et aussi sympathique. Je vous 
en remercie de tout cœur. 

En me permettant aujourd'hui de vous con-
naître, Monsieur Fournier vient d'acquérir 
un titre de plus à ma gratitude et je suis 
heureux de l'occasion qui m'est offerte, de lui 
dire encore une fois combien la ville de Caus-
sade et la municipalité républicaine que je 
représente ici, lui sont reconnaissantes des 
merveilleux services d'eau et d'électricité dont 
il nous a dotés, et que privés de sa baguette 
magique, nous aurions peut-être attendus 
iongtemps. 

Je vous dirais, si je ne craignais pas d'effa-
roucher sa modestie, quelles sont ses qualités 
de cœur et d'esprit ; mais vous les avez déjà 
reconnues. 

Je m'arrête et lève mon verre à Monsieur le 
Préfet du Lot, a Monsieur Rey, votre député, 
à Monsieur Victor Fournier, ie génie bienfai-
sant des villes de Castelnau et de Caussade, à 
votre si accueillante cité, à son administration 
intelligente et dévouée, Messieurs, à vous tous. 

M. Albert Feyt, attaché au cabinet du 
Ministre de l'Agriculture, prié par quelques-
uns de ses amis de prendre la parole, sVsl 
exprimé à peu près en ces termes : 

Messieurs, 
Il ne m'est pas permis de ne pas prendre la 

parole. — Je dois exprimer mes sentiments 
de profonde gratitude à la municipalité de 
Castelnau, ainsi qu'à M. le Préfet du Lot, 
pour la sympathie qu'ils m'ont témoignée, en 
demandant, à M. le Ministre de l'Agriculture, 
l'autorisation de prendre part à cette solen-
nité. 

Je tiens ensuite à dire toute la joie que 
j'éprouve à me retrouver dans ce cher pays, à 
revivre pendant quelques heures la même vie 
qu'autrefois, dans la clarté bienfaisante de 
notre soleil. 

Je suis réellement heureux de me revoir 
dans ce milieu qui est le mien ; parmi ces po-
pulations rurales, honnêtes et franches, par-
mi des compatriotes, des amis, qui nous sen-
tons poussés, les uns vers les autres, par un 
irrésistible élan d'affection. 

Pourrait-il en être autrement? N'avons-
nous pas, à peu de chose près, les mêmes ha-
bitudes ! ne parlons-nous pas cette même lan-
gue, riche et sonore, dans laquelle chantent 
nos mères pour bercer le sommeil de leurs 
enfants. Ah ! comme on ia trouve belle et 
comme on l'aime, cette langue gasconne, quand 
on l'entend, par hasard, loin du pays! Elle: 
réveille en nous tout un monde endormi de 
sentiments, de sensations, elle nous rend plus 
amer le regret du village, de ceux que nous 
y avons laissés; il est si vrai qu'on n'aime 
réellement bien que ce que l'on n'a plus. 

Nous sommes unis encore par l'admiration 
que nous avons pour les mêmes hommes ; 
pour ces volontaires du Lot, par exemple, qui, 
en 1793, commandés par un enfant de Castel-
nau, surent mourir par amour de la Liberté ; 
nous sommes #nis dans le même culte pour 
un patriote au cœur chaud, à la parole ar-
dente, grand comme Mirabeau par l'éloquence, 
plus grand par l'honnêteté et le désintéresse-
ment politiques, Gambetta, qui sut réchauffer 
les âmes de la flamme qu'allumait en lui le 
péril de la patrie et qui, jeune encore, flétris-
sait, dans un procès célèbre, le second empire, 
régime de sang et de honte « le seul qui n'ait 
» pas osé faire de son jour d'origine, un jour 
» de fête et de solennité nationales. » 

Merci, Messieurs, d'avoir bien voulu me 
compter dans les rangs de cette petite armée 
républicaine qui, dans maintes luttes électo-
rales, a su prouver son attachement à la Ré-
publique et qui a contribué pour sa part au 
progrès général de l'humanité ! 

M. Feyt examine ensuite les progrès ac-
complis ; de tous côtés apparaissent des pro-
jets ou propositions de lois dûs à la sollici-
tude gouvernementale ou à l'initiative par-
lementaire etles populations rurales peuvent 
compter sur le dévoûment de M. Dupuy 
qui, comme son prédécesseur, M. Viger, a 
su conquérir non seulement l'estime mais 
encore l'affection des agriculteurs. 

Mais, s'il y a progrès, cela ne veut pas dire 
qu'il ne reste plus rien à faire, que nous 
soyons pour le mieux dans le meilleur des 
mondes. Le cléricalisme a su prouver, dans 
ces derniers temps, qu'il n'était pas une en-
tité mais bien une réalité agissante. Il est 
toujours là, n'attendant qu'un moment de dé-
faillance pour ressaisir le pouvoir et replacer 
l'humanité sous sa tutelle néfaste. 

Relisons l'histoire, rassemblons nos souve-
nirs, nous verrons qu'au moment où nos pères 
tombaient sur les champs de bataille pour la 
défense des conquêtes révolutionnaires contre 
l'invasion de l'Etranger, le clergé allumait la 
guerre civile, jetait la Vendée sur Paris, or-
ganisait la coalition des tyrans contre la Ré-
publique française au berceau. 

Et aujourd'hui il relève la tête grâce aux 
appuis puissants qu'il a su se ménager dans 
la haute magistrature, dans l'armée, dans nos 
grandes administrations ; et, beaucoup de ces 
fonctionnaires qui devraient servir la Répu-
blique avec un dévoûment sans bornes, la 
combattent sans trêve, la violentent éperdû-
ment, « encaporalisés » derrière la bannière 
du Sacré-Cœur. 

Cependant le Gouvernement de la Républi-
que a, sans qu'il soit porté atteinte au prin-
cipe de liberté, le droit d'exiger de ceux qui 
sollicitent l'honneur de le servir, sinon des 
opinions républicaines, au moins de la neu-
tralité . 

Espérons qu'à force de volonté et d'énergie, 
ce danger présent sera conjuré; alors, mais 
seulement alors, débarrassée de ce cancer qui 
la ronge, à l'abri des agitations stériles et des 
perturbateurs dont les outrages, en ces der-
niers temps, n'ont fait que grandir l'honnête 
homme qui en était l'objet, notre France re-
prendra sa marche vers un avenir meilleur. 
Et, clairvoyants et fraternels, unis par le mê-
me besoin de justice, par la même soif de so-
lidarité, nous pourrons continuer à travailler 
à rendre notre République plus républicaine, 
plus éprise d'idéal, plus largement ouverte 
aux malheureux. (Salves d'applaudissements 
et acclamations prolongées). 

A la fin du banquet, M. le Maire de 
Castelnau prononce les paroles suivantes, 
très applaudies : 

Messieurs, 
Rendons hommage à la vaillance de M. le 

Préfet, qui, après la fatigue de cette journée, 
passera encore la nuit pour se rendre dans la 
Creuse afin d'assister aux obsèques de la mère 
de M. de Verninac,sénateur, notre ami. Hon-
neur à votre dévouement. 

Soyez notre interprête auprès de notre ami, 
dites-lui, que nous nous associons de tout cœur 
au deuil cruel qui le frappe, et que nous lui 

présentons nos compliments sincères de condo-
léances. 

M. le Préfet répond qu'il transmettra les 
vœux de l'assemblée à M. de Verninac. 

La soirée a été très belle, la ville était 
magnifiquement éclairée, les fontaines cou-
laient à pleins bords ; un splendide feu d'ar-
tifice a eu lieu ensuite, la dernière pièce 
représentait la République avec un bonnet 
phrygien. 

La fête s'est prolongée fort avant dans la 
nuit pour reprendre hier et aujourd'hui 

Jamais Castelnau n'avait vu pareille fête 
dans ses murs!... 

PUY-L'ÉVÊQUE. — Taxe du pain. — A 
partir du 11 novembre 1899, et jusqu'à 
nouvel avis, le prix du pain dans, la com-
mune de Puy-l'Evêque, demeure fixé 
comme suit : 

Pain de luxe, le kilog. 0 fr. 225 
Pain blanc, id. 0 fr. 20 
Pain bis, id. 0 fr. 17 

Le pain de luxe comprend la flûte et la 
couronne de tout poids de 2 kilog. et au-
dessous. 

Arrondissement de Figeac 

LATRONQUIÈRE. — Débiteur irrascible. 
— Le sieur J..., domicilié à Gorses, se 
trouvait le 10, jour de foire à Latronquière, 
dans l'étude de Me Roussille, lorsque en 
l'absence de celui-ci il frappa le nommé 
G..., Simon, son créancier. Deux gendar-
mes qui furent appelés ne purent que diffi-
cilement maîtriser ce forcéné. Le maréchal 
des logis dut dégainer. 

Conduit en prison il mit le feu à la paille 
du lit. 

L'affaire se poursuit. J... a déjà été con-
damné plusieurs fois. 

L'abondance des matières*nous oblige à 
renvoyer an prochain numéro, plusieurs 
correspondances. 

Arrondissement de Gourdon 

MARTEL. - La truffe. — La truffe, a 
commencé à faire son apparition sur notre 
marché. 

Cette marchandise s'annonce comme 
devant être de très belle qualité et une 
grande abondancè dans notre contrée. 

Nous rappelons donc aux acheteurs, 
qu'à partir de maintenant il est tenu deux 
marchés aux truffes par semaine à Martel, 
le mercredi et le samedi, et que ces mar-
chés sont les plus importants du monde 
entier, comme quantité et surtour comme 
qualité. 

LÉOBARD. — Accident. —Lundi dernier, 
la petite Maria Algié, âgée de 11 ans, jouant 
avec une hache, s'est fendue le pied. L'acci-
dent aurait pu avoir des suites graves. Il 
n'en sera rien, espérons-le, mais les parents 
devraient bien empêcher les enfants de ma-
nier des outils dangereux. 

— Sécheresse. — Une sécheresse extraor-
dinaire règne dans nos parages, les ruisseaux 
sont à sec. Le Céou, cette charmante rivière, 
qui d'ordinaire, à cette saison de l'année, 
inondait ses bords, ressemble à l'heure ac-
tuelle à une route mal entretenue et pavée 
de grosses pierres. 

Adieu les truites, adieu lesécrevisses jour 
l'an prochain. C'est désolant. 

PETITE CORRESPONDANCE 
Nous ne pouvons vous fournir le rensei-

gnement demandé. Ce renseignement devrait 
vous être donné, semble-1 il, à la poste de 
Salviac. 

DERNIÈRE HEURE 

LES MÉLINISTES 
Une trentaine de députés progressistes se sont réunis 

hier soir cheïM. Méline. Quelques sénateurs étaient 
présents. M. Méline a déclaré qu'il avait jugé utile, à 
la veille de la rentrée des Chambres, de réunir les 
progressistes afin de délibérer sur la situation politique. 

Il a invité les membres du groupe à exposer leurs 
vues à l'égard du cabinet et à faire part des impres-
sions qu'ils ont rapportées de leurs départements res-
pectifs. 

Comme bien on pense, les méliuistes ont amèrement 
critiqué. Deux ordres de faits ont été plus particuliè-
rement retenus. 

Ils se sont montrés exaspérés de l'attitude de M. 
Millerand dans le cabinet ; ses mesures entachées de 
socialisme et son discours de Lille ; les décisions du 
général de Galliffet à l'égard de certains officiers et les 
réformes qu'il a apportées dans l'organisation de 
l'armée. Enfin, M. Milliard a vivement blâmé la politi-
que extérieure de M. Delcassé ; aucune décision n'a été 
prise. La réunion a paru d'avis qu'il convenait d'inter-
peller le gouvernement ou tout au moins d'intervenir 
dans la discussion des interpellations sur la politique 
générale, mais elle a remis à ce matin ses résolutions 
à ce sujet. Le groupe doit, en effet, délibérer de nou-
veau ce matin à 10 heures, au Palais-Bourbon. 

Conférence Jules Lemaître 
M. latries arrêté 

A l'issue d'une conférence faite par M. Jules Lemaitre 
sur la tâche entreprise par la Ligue de la Patrie fran-
çaise, M. Lasies, député du Gers, a été arrêté pour 
avoir tenu des propos injurieux contre M. Waldeck-
Rousseau. Le député nationaliste a été conduit au 
poste de la rue Drouot où sont venus le réclamer MM. 
Napoléon Magne et Porteux, députés. Trois autres 
arrestations ont été opérées. Aucune d'elles n'a été 
maintenue. M. Lasies a été relâché après s'être vu 
dresser procès-verbal. 

VITICULTURE 
Nous publierons prochainement un article 

de M. Caussanel sur les « Porte-greffes et Pro-
ducteurs directs ». Impossible aujourd'hui, 
faute de place. 

BULLETIN FINANCIER 

La première séance de la semaine a été 
bonne, les affaires ont été assez actives et les 
cours ont généralement progressé. 

Le 3 0/0 clôture à 100 fr. 25 ; le 3 1/2 à 
102 fr. 12. 

La Banque de France cote 4290. 
Le Crédit Foncier se traite à 715 fr.; le Cré-

dit Lyonnais à 986 ; la Société Générale à 595. 
Les actions de l'Oural-Volga se sont traitées 

à 647 fr. 
Le Suez cote 3610 fr. 
L'Extérieure très mouvementée a passé de 

65.70 à 66 fr. 15 pour finir à 65.85, l'Italien 
cote 93 fr. 30 dernier cours, le Portugais vaut 
25 fr., le Russe 3 0/0 1891 à 87 fr., le Turc se 
traite à 22 fr., la Banque ottomane à 552 fr. 

Rappelons que les souscriptions au prochain 
emprnnt de la Ville de Paris qui a lieu samedi, 
18 courant, sont reçues non seulement aux 
caisses municipales, mais encore chez les tré-
soriers des départements, ainsi qu'aux gui-
chets des grands établissements de crédit et 
dans leurs succursales. On sait que le prix 
d'émission est de 410 fr. payables par verse-
ments échelonnés. 

AVIS 

AVIS 
Monsieur AUDOUARD, chirurgien-

dentiste à Brive, sera à Cahors, hôtel de 
l'Europe, le 14 et le 15 courant. 

M. JULES VALDIGUIE, photo-
graphe, rue du Portail-Alban, à 
Cahors, voulant mettre sa nom-
breuse clientèle en garde contre 
certains bruits, SANS DOUTE 
INTÉRESSÉS, qui circulent en 
ville, prévient le public qu'il n'a nul-
lement l'intention de quitter Cahors 

Il vient d'apporter, au contraire, 
à son industrie les derniers per-
fectionnements de l'art photogra-
phique qui lui permettront de MAIN-
TENIR bien haut, LA VIEILLE ET 
DURABLE RÉPUTATION DE SA 
MAISON ET DE NE REDOUTER 
< UCUNE CONCURRENCE NI 
COMME FINI DU TRAVAIL NI 
COMME PRIX. 
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SOUS DEUX DRAPEAUX 
PAR OUIDA 

PREMIERE PARTIE 

I 
« BBAOTÉ », DES HORSE-GUARDS. 

Quelquefois il s'était senti bien près d'être 
contrarié, lorsque le jour des échéances arri-
vait et que les juifs, auxquels il avait conti-
nuellement recours, paraissaient tout à fait 
intraitables; mais, règle générale, les affaires 
s'arrangeaient toujours d'une manière ou d'une 
autre, et quoique ses dettes fussent considéra-
bles et qu'il fût littéralement aussi près de ses 
pièces qu'on peut l'être pour rester dans la 
Garde, il ne s'était jamais, sous aucune forme, 
aperçu de sa gêne. 

Il n'aurait pas été en état de trouver une 
guinée pour donner un acompte sur la longue 
liste détaillée du mémoire de son tailleur mi-
litaire, et les post obit avaient depuis long-
temps disposé des quelques centaines délivres 
par an qui, d'après les dispositions de sa 
mère, devaient lui revenir après la mort du 
vicomte; mais Gecil n'avait jamais compris de 
sa vie qu'il fût possible de n'avoir pas une 
écurie de premier choix ; ne pas vivre aussi 
luxueusement qu'un duc, ne pas commander 

les dîners les plus dispendieux aux clubs, et 
ne pas être le premier à conduire tous les 
splendides divertissements et toutes les extra-
vagances de la Garde, lui aurait paru ridi-
cule; il n'avait jamais oublié ni la saison des 
chasses en Ecosse, ni ses parties de trente-et-
quarante à Bade ; son schooner toujours vie 
torieux dans l'escadre du R. V. Y., ses battues 
en septembre, ses chasses à Pytchley, sa jolie 
et prodigue Zuzu et autres joujoiix du même 
genre, son drag pour Epsom, son trap et son 
cheval pour le Park, ses invitations sans 
nombre pendant la saison, son entourage de 
jeunes élégants à la mode qui l'accueillaient 
avec des sourires lui étaient iudi-pensables. 

Les invitations pleuvaient d'ailleurs chez 
lui. 

N'était-il pas le meilleur des êtres? 
Le meilleur des êtres, c'est-à-dire, que dans 

le sens mondain du mot, nul ne l'égalait pour 
flirter, valser, mais dans ce sens seulement; 
car la plus naïve des débutantes savait très 
bien que Beauté, quoique le plus parfait des 
galants, ne serait jamais sérieux et n'avait 
rien pour l'être; aussi était-il autorisé par le 
beau sexe à entrer dans les boudoirs et les 
salons, tout comme s'il eût été un petit chien 
lion; les femmes le considéraient comme tout 
à fait sans conséquence ; il faisait la cour aux 
femmes mariés, il est vrai, mais on avait la 
certitude qu'il ne s'enfuirait jamais avec une 
fille à marier 

Jusqu'ici, Bertie n'avait jamais été privé de 
tout ce qui s'achète et de ce qui est repré-
senté par de l'argent comptant, et il était 

imbu comme d'un vague et confus préjugé 
que toutes les choses qui rendent la vie agréa-
ble viennent de la Nature et sont l'héritage 
naturel et inhérent à tout homme né dans 
une condition convenable et suffisamment 
pourvu de tact. Une difficulté aussi réelle que 
celle qui le menaçait le lendemain : ne pas 
avoir assez d'argent pour payer son trans-
port et celui de son écurie dans les comtés, 
s'était très rarement présentée et, lorsque 
cela arrivait, il s'en remettait au hasard pour 
le tirer sain et sauf d'un pareil embarras 
social et il s'y fiait rarement en vain. 

D'accord avec les canons de son ordre, il 
n'était jamais ému, jamais désappointé, ja-
mais trop gai, jamais troublé et, tout naturel-
lement, il n'était jamais embarrassé dans 
aucune extrémité. 

Votre imperturbabilétr, comme le prince 
de Ligne avait coutume de nommer la Grande 
Catherine, eût été une admirable appellation 
pour Gecil; il était imperturbable en toutes 
choses ; même lorsqu'une héritière, aux pieds 
aussi immenses que sa fortune, lui faisait 
proposition de mariage, et s'il avait à se reti-
rer devant trop d'honneurs offerts ou devant 
les menaces les plus terrifiantes, il les décli-
nait poliment, mais sans la moindre émotion. 

Ce sang-froid l'avait servi maintes fois dans 
des aventures plus intéressantes. 

Un jour que Lord Regalia, qui n'eut jamais 
le tact de comprendre quand sa présence était 
inutile, était tombé mal à propos au beau mi-
lieu d'une scène très tendre entre le jeune 
garde (qui n'était alors que cornette) et la 
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LE FANTOME DU BANQUET 

Tous ces jeunes gens, qui n'osaient regar-
der Kate qu'avec crainte et respect, de loin, 
pouvaient s'éprendre de la jolie et coquette 
Rose. Rose était de leur espèce; ils pouvaient 
lui parler; en somme, Rose fut la reine de la 
soirée. 

Sir Ronald Keith et deux ou trois officiers 
de Montréal, possesseurs de favoris, d'une 
longue généalogie, et d'une haute opinion 
d'eux-mêmes furent seuls assez audacieux 
pour s'approcher de la déesse du bal. 

J'en excepte le Révérend Augustus Clare 
qui, dans le transport de son admiration, 
resta presque muet, et le docteur Danton qui, 
à la grande surprise de tous, excepté du maî-
tre du château, arriva le dernier dans le 
salon. 

— Vous paraissez surprise, mademoiselle 
Danton, dit-il en donnant la main à Kate: 
votre père ne vous a donc pas dit que je 

ÉTUDE 
de Me Louis LAGAZE 

Licencié en droit, avoué 
10, Cours de la Chartreuse 10, à Cahors. 

(Ancienne étude Delbreil) 

EXTRAIT 
D'UNE 

demande en séparation de biens 

D'un exploit du ministère de MeLAVIALE 
huissier à Castelnau-Montratier, en date du 
onze novembre mil huit cent quatre vingt-
dix-neuf, enregistré, 

Il appert : 
Que dame Julie GAYET ou GAYETTE 

sans profession, épouse du sieur Jean 
DELON, cultivateur et bordier avec lequel 
elle demeure à Naudounet, commune de 
Saint-Paul-Labouffie, a formé contre son 
mari une demande en séparation de biens, 

Et que Me Louis LACAZE est constitué 
avoué et occupera pour la dite dame sur la 
dite demande et ses suites 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le quatorze novembre, mil huit 

cent quatre-vingt-dix-neuf. 

Signé : Louis LACAZE. 

Le propriétaire-gérant ■• A. COUESLANT. 

viendrais? 
— Il ne m'en a pas dit un mot. 
— Je suis revenu aujourd'hui, ne sachant 

rien du bal. Le capitaine m'a rencontré, et 
avec sa cordialité accoutumée, a insisté pour 
que je vienne. 

— Nous en sommes heureux. Votre sœur 
vous a cherché pendant que nous étions à .. 
Grand Dieu ! qu'y a-t-il? 

Un cri soudain, perçant, venait de faire 
tressaillir tous ceux qui étaient là. 

Le sommelier Thomas parut à ce moment, 
effaré, éperdu. 

— Qu'y a-t-il ? demanda le capitaine Danton. 
Les figures terrifiées de ses invités posaient 

la même question : Qui a poussé ce cri ? 
— La vieille Marguerite, monsieur. Elle a 

vu un fantôme. 
— Vu quoi... ? 
— Un fantôme, monsieur; dehors, dans 

l'allée de tamarins ! Elle est évanouie dans le 
vestibule. 

Un chœur d'exclamation d'effroi s'éleva du 
milieu des dames. 

Le capitaine s'avança, pâle, et Kate qui 
semblait ne plus avoir de sang dans les vei-
nes, quitta le bras de son danseur. 

— Venez avec moi, docteur, dit-il ; toi 
aussi, Kate. Que cet absurde accident ne vous 
empêche pas de vous amuser mes chers hô-
tes; excusez-nous de vous quitter quelques 
instants ; je vous en prie, faites comme si rien 
ne nous était arrivé. 

Tous trois quittèrent ensemble la salle de 
bal. 

Bibliographie 

L'Almanach du Drapeau pour 1900 
Livret du Patrioie, du Marin el du soldat 

Nous Courons tous aux fenêtres lorsqu'un régi-
meut passe. Dans l'Almanach du Drapeau, livre 
populaire comme son aîné, l'Almanach Hachette, 
et édité par la même Librairie, c'est plus- qu'un 
régiment qui passe, c'est la France en armes 
défilant sous nos yeux. 

Pour les marinset pour les soldats, comme pour 
quiconque le seraou l'a été, l'Almanach du Dra-
peau a rassemblé dans ses pages tout ce qui peut 
distraire en instruisant. 

Après l'Agenda très pratiquement compris, le 
livre proprement dit. 

Pour commencer, la Patrie : Comment elle 
s'est formée ; les guerres dont elle est sortie ; la 
part de gloire que la France a conquise sur les 
champs de bataille, etc., etc. 

Après cela, les Ecoles de l'Armée et de la 
Marine, et celles qui préparent des hommes : 
Sociétés de gymnastique, de tir, de sport. 

Il nous est impossible d'énumérer tous les arti-
cles de l'Almanach du Drapeau. Citons au 
hasard : 

Le Sang versé depuis cinq cents ans en Eu-
rope. La Fotte française, Noire Empire colo-
nial, Le Partage de la terre, la Part de l'An-
gleterre, la Part des autres nations, lee Grands 
chefs de l'Armée Allemande, Un remarquable 
Précis de la Guerre de 1870, l'Avenir de la 
guerre lu dans la main des Soldats, le Plomb 
qu'il faut pour tuer i n homme, les Rayons X à 
la gusrre, etc., etc. 

Ensuite vient le Livre d'Or qui parle de l'hon-
neur, du courage, du dévouement. Et pour finir, 
c'est le charme ou le rire : Les Arts et l'Armée. 

Mais YAlmauach du Drapeau est avant tout 
un livre utile. 

Etes-vous embarrassé par un texte relatif à la 

La musique, qui s'était arrêtée, recommen-
ça, et tout continua aussi gaiement que des 
cloches de mariage. 

Une seule personne, peut-être, pensa sérieu-
sement à ce qui venait de se passer. 

Grâce, debout près de la porte et causant 
avec un major d'un certain âge, avait saisi 
les dernières paroles de Thomas à son maître. 

— Ogden dit que c'est lui qu'elle a vu, 
mais Marguerite ne veut pas le croire. Ogden 
dit qu'il se promenait sous les tamarins et 
qu'elle l'a pris, au clair de lune, pour une 
apparition. 

La pensée de Grâce la reporta à cette nuit 
où elle avait vu le mystérieux promeneur 
sous ces mêmes arbres. 

Non, ce n'était pas Ogden que la vieille 
Marguerite avait vu ; autrement, le capitaine 
et sa fille n'eussent pas pâli aussi affreuse-
ment. 

Ce n'était pas Ogden et ce n'était pas un 
fantôme, mais pour quel fantôme la vieille 
Marguerite avait-elle pris ce promeneur? 

L'apparition de cette soirée devait ressem-
bler à quelqu'un qu'elle avait connu et qu'elle 
croyait mort; autrement, pourquoi aurait-elle 
cru à un fantôme ? 

Le major, qui avait pris Grâce pour une des 
filles du capitaine Danton et se sentait quelque 
peu épris, s'aperçut qu'elle devenait tout à 
coup inatentive et répondait à ses questions 
tout de travers. Il fit tous ces efforts pour 
1 intéresser, mais il échoua si complètement 
qu'il se leva et la laissa seule. 

Grâce resta tranquillement assise et ne 

Dans ses ppemiers n° de novembre, la Revue 
« Armée et Marine illustrée » publie une série 

belle comtesse, Cecil avait levé nonchalam-
ment ses longs cils en tournant vers lui un 
visage exprimant le plus innocent pluit ilf 
en même temps qu'une modevtie affectée tfu 
qu'une impudence consommée, comme il voua 
plaira. 

— Nous jouerons au Solitaire. Un jeu très 
intéressant et original, puisque le pion doit 
rester tout seul au milieu, ne trouvez-vous 
pas ? 

Lord Regalia sentit trop vivement le rap-
port qu'il avait avec le pion du milieu pour 
apprécier le caractère intéressant du divertis-
sement ou le calme du principal exécutant' 
mais toujours est-il que le Solitaire de Beauté 
devint à partir de ce moment le terme con-
sacré dans la Garde pour symboliser les cir-
constances très tendres sotto quattr' occhi. 

Cette aventure établit sa réputation ; .les 
dames trouvèrent que c'était très méchant, 
mais elles n'en furent pas moins charmées de 
cette impudence à la Richelieu et choyèrent 
le pécheur. 

Depuis lors, il s'en était toujours fort bien 
tiré auprès d'elles; se lançant audacieuse-
ment dans la vie, comme il convenait au pre-
mier cavalier de la Garde, mais en jouissant 
pleinement, sans obstacles et doucement, ai-
mant le monde et en étant aimé. 

(A suivre.) 

quitta pas la porte des yeux. 
Une demi-heure s'écoula; trois quarts 

d'heure ; alors son frère rentra. 
Elle s'approcha de lui immédiatement, mais 

sa figure indéchiffrable ne lui apprit rien. 
— Eh bien, demanda-t-elle anxieuse, com-

ment va Marguerite ? 
— Mieux... elle dort. 
— Pense-t-elle vraiment qu'elle a vu un 

fantôme ! 
— Oui, et la frayeur lui a donné une crise 

nerveuse. 
— Quel fantôme était-ce ? 
— Ma chère Grâce, dit le docteur, aie le 

sens commun. Je crois que la vielle folle a 
prononcé un nom devant Mlle Danton, mais 
je ne répète jamais une absurdité. Elle ra-
dote, probablement, et voit double. 

— Marguerite ne radote pas plus que toi, 
dit Grâce, irritée. Elle n'est peut-être pas la 
seule qui ait vu un fantôme ici. 

— Grâce, que veux-tu dire ? 
— Excusez-moi, monsieur le docteur Frank; 

je ne dis jamais de folies. Garde ton secret 
professionnel; je trouverai bien seule... par 
Marguerite. Voici le capitaine, il parait remis. 
Où est Kate ? 

— Avec Marguerite : elle ne veut pas rester 
seule. 

A ce moment, Rose arrivait avec son sou-
rire le plus enchanteur. 

[A suivre). 

loi militaire ou maritime? Etes-vous sur le point 
de tirer au sort ? Avez-vous des cas d'exemp-
tions, de dispenses, de réforme à faire valoir ? 
Voulez-vous vous engager ? Cherchez-vous à 
quelle époque reviendra, dans l'ordre de la relève 
coloniale, un parent qui est soldat aux colonies ? 
Appartenez-vous à la réserve ou à la territoriale, 
et êtes-vous embarrassé sur un point de vos droits 
et de vos devoirs ? Dôdirez-vous connaître les 
différentes soldes des officiers, des soldats, des 
matelots, leurs retraites, les pensions de leurs 
veuves, etc. C'est l'Almanach du Drapeau qui 
vous r nseignera. 

Il est nécessaire entre tous, ce petit livre qui 
compte mille neuf cent trente gravures et 
soixante-onze cartes, et offre à ses lecteurs 
des concours représentant à eux seuls la somme 
de dix-sept mille francs et des primes qui 
remboursent plus de cent fois son prix : 
1 fr. 50 1 

Armée et Marine 
3, place du Théâtre Français, Paris. 

i de remarquables études, d'une hautecompéténee, 
[ sur la marine française ; des articles fort inté-
I ressants sur la réorganisation de notre artillerie 
j de campagne, sur la rentrée à St-Cyr, sur les 
■ fêtes vénitiennes à Marseille, sur Aiguës-Mortes, 
j sur l'armée Russe par le général compte Pajol, 
. sur les Chasseurs alpins Italiens, sur l'escadre 

Française au Pirée, avec des illustrations d'une 
exécution parfaite. 

« Armée et Marine> nous donne la reproduc-
tion de plusieurs vaisseaux de guerre, avec 1» 
coupe et les détails de construction, notamment 
le cuirassé Saint-Louis à Lorieut, le Croiseur 

j cuirassé le Kléber en construction à Bordeaux, le 
Cuirassé Brésilien Maréchal Déodoroat un contre 
torpilleur Japonais en rade à Toulon, le Kear 
sago. cuirassé américain, la corvette Général 
Baquedano bâtiment école de la marine chi-
lienne, mouillé en rade de Cherbourg, le Cuirassi 
aile mand Chavlemagne lancé en fin Octobre, & 
Hambourg et le superbe paquebot nouveau La 
France, des Forges et Chantiers de la Méditer-
ranée, au Havre. 

Bijouterie, Joaillerie, Horlogerie, Orfèvrerie 

MANDELLL Cahors 
■J 

Seul représentant de l'ORFÈVRERIE CHRISTOPLE 

Dépositaire du Chronomètre OMÉGA 
En tous genres de boîtes Nickel depuis 30 fr., Acier 35 fr., Argent 45 fr. 

Or 125 fr. 


